
Une formation à la gestion des conflits est-elle recommandée
pour prévenir les RPS ?

Réponse courte

La formation à la gestion des conflits est légalement requise au Luxembourg dans le cadre de l'obligation générale

de prévention des risques professionnels. L'article L.312-2 du Code du travail impose à l'employeur de former les

salariés aux risques psychosociaux, dont la gestion des conflits est une composante essentielle. Cette formation doit

être dispensée lors de l'embauche et actualisée régulièrement, avec une périodicité minimale de 3 ans.

Définition

Les risques psychosociaux (RPS) sont définis par l'article L.311-2 du Code du travail comme les risques pour la

santé mentale, physique et sociale engendrés par les conditions d'emploi et les facteurs organisationnels

susceptibles d'interagir avec le fonctionnement mental. La gestion des conflits constitue un volet préventif

obligatoire, visant à doter les salariés de compétences pour identifier, analyser et résoudre les situations

conflictuelles avant qu'elles ne dégénèrent en RPS.

Conditions d’exercice

L'organisation de formations à la gestion des conflits doit respecter plusieurs conditions légales :

Être intégrée au document unique d'évaluation des risques (article L.312-5)

Faire l'objet d'une consultation préalable de la délégation du personnel (article L.414-3)

S'adresser prioritairement aux managers et représentants du personnel

Se dérouler pendant le temps de travail effectif (article L.131-4)

Être dispensée par des formateurs agréés par l'ITM

Modalités pratiques

La mise en œuvre de la formation doit suivre un processus structuré :
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Évaluation préalable des besoins spécifiques de l'entreprise

Programme adapté au secteur d'activité et à la taille de l'entreprise

Durée minimale de 14 heures pour la formation initiale

Sessions de rappel obligatoires tous les 3 ans (7 heures minimum)

Documentation et traçabilité des formations dispensées

Évaluation des acquis et suivi post-formation

Pratiques et recommandations

Pour une prévention efficace des RPS par la formation :

Intégrer la formation au plan de développement des compétences

Privilégier les mises en situation et exercices pratiques

Assurer un suivi individualisé post-formation

Mettre en place des indicateurs de mesure d'impact

Documenter toutes les actions de formation

Prévoir des sessions de rappel régulières

Cadre juridique

Article L.311-2 : Définition des risques psychosociaux

Article L.312-2 : Obligation générale de formation à la sécurité

Article L.312-5 : Intégration au document unique d'évaluation

Article L.312-8 : Formation obligatoire des managers

Article L.414-3 : Consultation des représentants du personnel

Article L.131-4 : Formation pendant le temps de travail

Règlement grand-ducal du 9 juin 2022 relatif aux formations obligatoires en matière de sécurité et santé au

travail

Le non-respect des obligations de formation expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales prévues par l'article L.314-

4 du Code du travail, pouvant aller jusqu'à 25.000 euros d'amende par infraction constatée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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